
Schweizerische Eidgenossenschaft
Confdddration suisse
Confederazione Svizzera
Conlederaziun svizra

R~f~rence du dossier:
Dossier tralt~ par:
Berne, Ie 18 aoüt 2006

.D~partement f~d~ral de
renvironnement, des transports, de i‘~nergie et de la communication
ETEC

Difice f~d~ral des transports
Division Politique

L‘OFFICE F~D~RAL DES TRANSPORTS

Dans le litige selon l‘article 40 LCdF opposant

Swisscom Fixnet SA, Alte Tiefenaustrasse 6, 3048 Worblaufen
repr~sent~e par , 1211 Gen~ve 8

aux
demanderesse,

Transports publicsgenevois, ~tablissement de droit public cantonal, Route de la Chapelle 1,
1212 Grand-Lancy 1

concernant

R~partition des frais de d~placement d‘instaHations de t~communication

1. a constatö:

d~fendeurs,

1. Par d~cision du 13 avril 1999, l‘Office f~d~ral des transports (OFT) a approuv~ les plans de la
ligne de tramway Cornavin-S~cheron, ~ Gen~ve. Dans sa d~cision, I‘OFT a mis ~ la charge des
Transports publics genevois (TPG) l‘obligation d‘associer Swisscom Fixnet SA (Swisscom Fixnet) au
projet d‘ex~cution (charge 2.13).

Par d~cision du 25 janvier 2002, l‘OFT a approuv~ les plans de la ligne de tramway Acacias, ~ Gen~ve.
Dans sa d~cision, l‘OFT a charg~ les TPG d‘associer Swisscom Fixnet ä l‘~laboration du projet
d‘ex~cution (charge 4.18).

2. Durant les chantiers de construction des lignes de tramway, Swisscom Fixnet a d~plac~ ou
modifi~ de nombreuses installations qui lui appartiennent. EIle a support~ seule les frais relatifs ~ ces
travaux.

3. Par demandes du 14 f~vrier 2005, Swisscom Fixnet a invit~ l‘OFT ~ statuer sur la r~partition des
frais de d~placement et de modification de ses installations de t~l~communication (installations). EIle
constate que, jusqu‘~ präsent, la question de savoir qui doit supporter es frais de d~placement des
installations occasionn~s par la r~alisation des lignes de tramway na pas ~ tranch~e. EIle consid~re



que lacomp~tence pour trancher cette question appartient ~ ‘OFT. Eile invoque ~ ce sujet la d~cision
rendue par la Commission f~d~rale de recours en mati~re d‘infrastructures et d‘environnement (CRINEN)
dans le dossier du Glattalbahn (d~cision du 15 octobre 2004, r~f~rence A-2004-20).

Concernant la proc~dure appiicable, Swisscom Fixnet se fonde sur l‘art. 40, al. 2 de la loi Md~rale sur les
chemins de fer (LCdF, RS 742.101) pour justifier l‘ouverture d‘une proc~dure ind~pendante de celle
ayant conduit ~ l‘approbation des plans. Sur le fond, la demanderesse invoque des coüts finaux de CHF
1‘472‘462.- pour la ligne Acacias et CHF 290‘336.- pour la ligne Cdrnavin-S~cheron. Eile a int~gralement
pay~ ces coüts aux entreprises concern~es, et pr~cise qu‘il s‘agit l~ des frais de d~placement ou de
modification stricto sensu, c‘est-ä-dire ~ l‘exception des travaux r~aiis~s pour son propre profit (plus
values).

Quant au droit applicable, la demanderesse consid~re que lart. 31 LCdF s‘applique au croisement des
voies ferr~es avec les conduites et autres installations de t~communication. La prise en charge des
frais de d~placement des installations de transmission dans le cadre de la r~alisation dune nouvelle
ligne de chemin de fer est r~gie par l‘arL 31, al. 2 LCdF. La r~serve de lart. 31, al. 3 LCdF est sans
pertinence sur l‘issue du litige, dans la mesure oü aucune disposition de la l~gislation f~d~rale en
mati~re dinstallations ~lectriques (soit la loi Md~rale sur les installations ~iectriques ~ faible et ~ fort
courant [LIE; RS 734.0] et les ordonnances qui en d~pendent) ne traite actuellement la question des
rencontres entre voies de chemin de fer et installations de t~communication. La demanderesse expose
en bref que la LIE n‘envisageait express~ment le cas du croisement avec des chemins de fer qu‘au sujet
des installations ~lectriques ~ courant fort (art. 15ss LIE). La r~serve de lart. 31, al. 3 LCdF ne se
r~f~rerait ainsi qu‘aux croisements de voies de chemin de fer avec des installations ~lectriques ~ courant
fort, et non avec des installations de transmission, qui utilisent un courant faible.

La demanderesse soutient par ailleurs qu‘on ne saurait inf~rer de labrogation des art. 5 ~ 12 LIE,
intervenue lors de ladoption de la loi sur les t&~communications (LTC; RS 784.10), que la r~serve de
l‘art. 31, al. 3 LCdF vise aujourd‘hui les dispositions de la LTC qui d~finissent en termes g~n~raux le droit
des concessionnaires de services de t~communication ~ faire usage du domaine public (art. 35 LTC).

EIle conclut ~ la condamnation des TPG etlou de ‘Etat de Gen~ve au paiement en sa faveur de CHF
1472462.- et CHF 290336.-, solt au total CHF 1762798.-, avec int~r~ts au taux de 5% d~s la date
moyenne des paiements, ainsi quä la mise ä charge des TPG et/ou de l‘Etat de Gen~ve des ~ventuels
frais de la proc~dure.

4. Dans sa r~ponse du 30 septembre 2005, ‘Etat de Gen~ve sest d~termin~ au sujet des demandes
de Swisscom Fixnet. Concernant la qualit~ pour r~pondre ~ la demande de Swisscom Fixnet, ‘Etat de
Gen~ve invoque la l~gislation cantonale, ~ teneur de laquelle les TPG ne sont pas propri~taires des
installations ferroviaires qu‘ils exploitent. Les voles ferr~es et leur infrastructure appartiennent ~ l‘Etat de
Gen~ve et sont financ~es par lul. En sa qualit~ de maTtre d‘ouvrage des travaux ayant impliqu~ es
modifications des installations de la demanderesse, c‘est l‘Etat de Gen~ve qui est l~gitim~ ~ r~pondre
aux demandes de Swisscom Fixnet.
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En ce qul concerne Ja recevabilit~ des demandes, JEtat de Gen~ve sen remet ~ I‘appr~ciation de JOFT.
JJ rappelle cependant quen vertu de J‘art. 18f, aJ. 2 LCdF, toutes Jes demandes d‘indemnit~ ou de
r~paration en nature doivent ~tre d~pos~es pendant Je d~Jai de mise ~ Ienqu~te.

Au sujet de Ja comp~tence de J‘OFT pour statuer sur Jes demandes de Swisscom Fixnet, J‘Etat de
Gen~ve invoque un arr~t du Tribunal f~d~raJ du 27 avriJ 2005 (ATF 131 II 420; “GlattaJbahn). II ressort
de cette jurisprudence que JOFT est comp~tent, en appllcation de Part. 40, aL 2 LCdF, pour se
prononcer sur Je präsent Jitige.

Quant au droit applicable, JEtat de.Gen~ve invoque Part. 31 LCdF, et pJus particuJi~rement Ja r~serve de
son troisi~me aJin~a en faveur des dispositions de Ja J~gisJation f~d~raJe concernant Ja rencontre
dinstalJations ~Jectriques. JJ consid~re que, au moment de son adoption, cette r~serve portait
manifestement sur les dispositions de Ja LIE et ses ordonnances d‘application. Suite ~ J‘abrogation des
articJes 5 ~ 12 LIE, Jors de Jentr~een vigueur de Ja LTC, ilfaut admettre que Ja r~serve de Jart. 31, aJ. 3
LCdF est Jogiquement appJicable ~ J‘art. 35 LTC, JequeJ remplace Jes articJes 5 ~ 12 LIE. En bref, JEtat de
Gen~ve consid~re que Ja question de Ja prise en charge~des frais de d~pJacement des instaJJations doit
s‘examiner ~ Ja Jumi~re de Part. 35 LTC et des dispositions pertinentes d‘une de ses ordonnances
d‘ex~cution (ordonnance sur Jes services de t~J~communication, OST, RS 784.101.1).

Sur Ja base de cette J~gisJation, J‘Etatde Gen~ve parvient ~ Ja concJusion que Jes frais de modification
des instaJJations doivent ~tre pris en charge par Ja demanderesse, en sa quaJit~ de concessionnaire. JJ
concJut en cons~quence au rejet des demandes et ä Ja condamnation de Swisscom Fixnet aux frais et
d~pens de Ja proc~dure. Subsidiairement, iJ requiert Ja production par Ja demanderesse des justificatifs
en rapport avec ses pr~tentions.

5. Invit~s ~ se d~terminer, JesTPG nont pas formuJ~ d‘observations.

6. La demanderesse a r~pJiqu~ par courrier du 2 d~cembre 2005. Concernant Ja quaJit~ pour
r~pondre, Swisscom Fixnet rappeJJe que Je partage des röJes d~fini par Je drolt cantonaJ ne doit pas
aboutir ä emp~cher Ja pJeine appJication du droit f~d~raJ - et en particuJier Ja LCdF - sauf ~ vioJer Part. 49
de Ja Constitution f~d~raIe (RS 101). JJ consid~re que, queJle que soit Ja r~gJementation genevoise sur Ja
r~partition des frais de r~aJisation des instaJJations ferroviaires entre JEtat de Gen~ve et Jes TPG, ce sont
ces derniers qui demeurent Jes tituJaires des concessions de chemin de fer pour les Jignes de tramway
concern~es. Finalement, eJJe sen remet ä J‘appr~ciation de POET quant ~ Ja quaJit~ de partie de J‘Etat de
Gen~ve dans Je contexte de Ja proc~dure actueJJement en cours. Ä toutes fins utiJes, eJJe persiste ä
requ~rir que Ja d~cision de condamnation au paiement des frais de modification des instaJJations solt
prise contre Jes TPG etlou JEtat de Gen~ve.

Sur Je pJan de Ja recevabiJit~ formeJJe de ses demandes dindemnit~, Swisscom Fixnet pr~cise que
ceJJes-ci, formuJ~es sur Ja base de Part. 40, aJ. 2 LCdF, ne doivent pas n~cessairement ~tre annonc~es
dans Je cadre de Ja proc~dure dapprobation des pJans. On ne peut en cons~quence retenir que Jes
pr~tentions articuJ~es par Swisscom Fixnet seralent p~rim~es en vertu de J‘art. 18f, aJ. 2 LCdF faute
d‘avoir ~ annonc~es dans Jes d~Jais de mise ä Jenqu~te.
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S‘agissant du drolt appiicabie, Swisscom Fixnet consid~re que J‘~tat de fait ne permet pas de s‘~carter du
raisonnement tenu par Je Tribunai f~d~raJ dans la jurisprudence pr~cit~e du Glattaibahn. ii s‘agissait
alors des rapports entre i‘entreprise de chemin de fer et es propri~taires de canalisations; Ja situation
nest pas difMrente dans Je cas du Canton de Gen~ve. Swisscom Fixnet pr~cise qu‘ii ne saurait ~tre
question de faire abstraction de Ja forme juridique rev~tue par les entit~s titulaires des concessions et
exploitant des Jignesde chemin de ferau sens de Ja LCdF. Ce serait faire fi de Ja r~alit~ juridique que
d‘assimiler en toute hypoth~se ces entreprises ~ PEtat, respectivement aux communes qui sont
int~ress~es ~conomiquement ~ Ja Jigne de chemin de fer. Ä toutes fins utiJes, eJJe conteste que ‘Etat de
Gen~ve puisse ~tre quaJifi~ de propri~taire de terrains qul rei~vent notoirement du domaine public
communal.

Swisscom Fixnet souligne que Jart. 19 LCdF fait obligation ä J‘entreprise de chemin de fer d‘adopter -

ses frais - toutes Jes mesures n~cessaires ~ Ja s~curit~ de Ja construction et de l‘exploitation ferroviaire.
De la sorte, cette disposition confirme bien, seJon Je principe de causalit~, que c‘est ~ lentreprise de
chemin de fer eJle-m~me (et non ä un tiers, m~me par hypoth~se propri~taire des instaJJations destin~es
au chemin de fer) qu‘iJ incombe d‘indemniser les d~tenteurs de canaJisations qui ont dci engager des
travaux pour laisser Ja place ä Ja nouvelle ligne ferroviaire.

Enfin, Swisscom Fixnet renonce par souci de simplification ä r~cJamer Je paiement d‘int~r~ts ä compter
des dates de paiement des factures. Les int~r~ts moratoires, au taux J~gal de 5%, sont requis ~ compter
de Ja demande en paiement, solt du 14 f~vrier 2005. Eile produit au surplus, conform~ment ~ Ja requ~te
de J‘Etat de Gen~ve et afin de ne pas retarder l‘instruction de Ja proc~dure, une copie des factures
relatives aux diff~rents postes des travaux ~ lorigine des frais dont Je remboursement est requis.
Concernant Ja Jigne Acacias, les frais d~finitifs aJJ~gu~s se montent ~ CHF 1‘473‘009.50.

7. Par dupiique du 20 janvier 2006, l‘Etat de Gen~ve constate que Jes divergences entre Jes parties
portent essentiellement sur la question du droit applicabie pour d~terminer Ja prise en charge des frais~
relatifs aux modifications apport~es aux installations de Ja demanderesse. II estime que Ja
demanderesse s‘obstine ~ ignorer ‘art. 31, al. 3 LCdF. Cette disposition consacre une exception aux
r~gJes r~gissant Ja r~partition des frais en cas de croisements entre Ja voie de chemin de fer et des
installations ~lectriques. EIle ~mane d‘une volont~ manifeste du J~gisJateur de distinguer Jes rencontres
d‘instaliations ~lectriques des autres types de croisements. L‘Etat de Gen~ve consid~re que cette
volont~ serait manifestement vioJ~e si on exigeait d‘une part quil accorde ~ Swisscom Fixnet Ja gratuit~
pour l‘occupation du domaine public pour son r~seau de t&~communication (conform~ment ä Part. 35, aJ.
4 LTC) et, d‘autre part, qu‘iJ supporte Jes frais de d~piacement des instaliations ä I‘occasion de travaux
d‘extension des voies de tramway.

Contrairement ~ ce que soutient Ja demanderesse, JEtat de Gen~ve consid~re que Ja jurisprudence
Glattalbahn ne s‘applique pas au cas desp~ce. Ii soul~ve que, dans laffaire du Glattaibahn, lentreprise
concessionnaire intervenait en quaJit~ de maftre d‘ouvrage, alors qu~ Gen~ve ce röJe est d~voiu au
canton. La situation ~tant diff~rente, J‘application de Part. 35 LTC ne peut ~tre exciue dans Je cas
desp~ce.
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Enfin, l‘Etat de Gen~ve consid~re que le montant du dommage invoqu~ est confirm~ ~ satisfaction par
Ies justificatifs produits par Swisscom Fixnet.

8, lnvit~s ~ produire une dupUqiie, es TPG n‘ont pas formul~ dobservations.

9. Par courrier du 10 f~vrier 2006, I‘OFT a signifi~ ä Swisscom Fixnet, ~ lEtat de Gen~ve et aux TPG
que, sans nouvelles de leur part, ii consid€rerait que l‘instruction ~tait termin~e.

II. a pris en consid6ration:

A Formellement:

1 jonction des causes

Les demandes se basent sur des ~tats de fait semblables, soul~vent des questions juridiques identiques
et opposent les m~mes parties. Afin de simplifier la proc~dure, il convient de traiter les deux demandes
(Acacias et Cornavin-S~cheron) dans une d~cision unique.

2 comp~tencede lautorit~ saisle

2.1 Conform~ment ~ Part. 40, al. 2 LCdF, POET statue sur les litiges relatifs ä l‘application des
dispositions du chapitre IV concernant les frais et leur r~partition ainsi que les indemnit~s (art. 19, al. 2,
21, al. 2, et 25 ~ 32). Le Conseil f~d~raI statue sur les iltiges opposant les Chemins de fer f~d~raux et
I‘administration Md~rale. -

2.2 Cette comp~tence attribu~e ä lOFT nimpose pas que les litiges ~ propos de la r~partition des
frais de mesures prises en vertu de Part. 19, al. 2 LCdF fasse n~cessairement l‘objet d‘une proc~dure
s~par~e; us peuvent ~tre trait~s dans le cadre de la proc~dure d‘approbation des plans (arr~t
Glattalbahn; cons. 4.2.1). Une proc~dure distincte esttoutefois admissible; cest le cas en l‘esp~ce.

3 quaIit~ de partie

3.1 Les demandes de Swisscom Fixnet sont dirig~es tant contre les TPG, en leur qualit~ de
concessionnaire de la ligne, que contre lEtat de Gen~ve, en sa qualit~ de propri~taire des lignes de
cheminde fer et de maitre de I‘ouvrage du chantier des lignes de chemin de fer en cause. Swisscom
Fixnet rel~ve toutefois que, quelle que soit la r~glementation genevoise sur la r~partition des frais de
r~alisation des installations ferroviaires entre lEtat de Gen~ve et les TPG, ce sont ces derniers qui
demeurent les titulaires des concessions de chemin de fer pour les lignes de tramway concern~es.

3.2 LEtat de Gen~ve invoque la l~gislation cantonale (Ici cantonale du 21 novembre 1975 sur es
transports publics genevois [LTPG} et cahier des charges du 14 d~cembre 1987 relatif ~ l‘utilisation du
domaine public en vue de lexploitation des Transports publics genevois [cahier des charges]), ~ teneur
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de Jaquelle les voies ferr~es et eur infrastructure appartiennent ~ l‘Etat et sont financ~es par lui (art. 7,
al. 1 du cahier des charges). fl consid~re que sa qualit~ de maTtre douvrage des travaux ayant impliqu~
Ja modification des installations de Ja demanderesse Jui conf~re Ja J~gitimation passive dans Ja pr~sente
cause.

3.3 Conform~ment ~ Ja J~gislation cantonale, Jes TPG sont un ~tabJissement de droit public cantonal
(art. 160C Constitution cantonale genevoise; art. 1, aJ. 1 LTPG); us sont dot~s de Ja personnalit~
juridique (art. 2, al. 1 LTPG).

3.4 Les TPG sont titulaires de Ja concession n° 5139, octroy~e Je 15,d~cembre 1960 par J‘AssembJ~e
f~d~raJe pour Ja construction et l‘exploitation d‘une infrastructure ferroviaire (concession d‘infrastructure).
II ressort de Ja d~cision du Conseil f~d~raJ du 19 novembre 2003, en rapport avec J‘extension de Ja
concession n° 5139, que cette derni~re concerne notamment Ja section Cornavin-S~cheron ainsi que Ja
section Acacias.

3.5 Par d~cisions des 13 avril 1999 et 25 janvier 2002, I‘OFT a approuv~ Jes plans des projets
pr~sent~s par Jes TPG, en rapport avec Ja construction des Jignes de tramway Cornavin-S~cheron et
Acacias.

3.6 En leur quaJit~ de titulaires de Ja concession d‘infrastructure et de demandeurs dans Ja proc~dure
d‘approbation des plans, tant Ja maitrise d‘ouvrage que Je droit d‘expropriation appartiennent aux TPG. II
leur incombe par cons~quent de repr~senter Jes int~r~ts de Ja construction ferroviaire (Bahnbau) dans
Jes diverses proc~dures pr~vues par Je droit f~d~raJ. II convient de reconnaTtre aux TPG Ja qualit~ de
partie dans Ja pr~sente proc~dure.

3.7 JI d~couJe de Ja jurisprudence du Tribunal f~d~raJ (arr~t GJattalbahn) que Ja r~partition des frais en
mati~re de d~placement d‘installations se d~termine selon Je droit f~d~raJ en mati~re ferroviaire et
d‘expropriation (cons. 3.5). Le TribunaJf~d~raJ parvient ~ cette conclusion apr~s avoir ~cart~ J‘appJication
de J‘art. 35 LTC. JJ consid~re que cette disposition r~git Je rapport entre celui qui a Je pouvoir de disposer
du domaine pubJic et les propri~taires d‘instalJations de t~communication. L‘art. 35 LTC ne concerne
par contre pas Jes Jiens des propri~taires de conduites vis-ä-vis d‘autres ouvrages publics qui, sur Ja
base du droit f~d~raJ administratif sp~ciaJ et en mati~re d‘expropriation, peuvent ~gaJement revendiquer
Jusage du domaine pubJic (cons. 3.4).

3.8 Le droit de disposition sur Je domaine public concern~ qu‘invoque J‘Etat de Gen~ve n‘est pas de
nature ~ invalider cette jurisprudence. L‘~tabJissement d‘une Jigne de chemin de fer constitue une activit~
r~gl~e par Je droit administratif f~d~raJ sp~ciaJ (en Joccurrence Ja LCdF) et, subsidiairement, Ja J~gisJation
f~d~raJe en mati~re d‘expropriation. Cette J~gisJation sp~ciaJe pr~vaut sur Ja norme g~n~rale de J‘art. 35
LTC (voir cons. B.1 ci-apr~s). En mati~re de r~partition des frais caus~s par Je d~pJacement
d‘installations, Ja LCdF ne tient pas compte du crit~re de propri~t~ de J‘installation ferroviaire. La quaJit~
de propri~taire de J‘infrastructure ferroviaire dont se pr~vaut l‘Etat de Gen~ve ne remet donc pas en
cause Ja jurisprudence pr~cit~e.
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3.9 Les dispositions sp~ciaJes de Ja LCdF s‘appliquent donc prioritairement, celies de la Joi f~d~rale
sur l‘expropriation ~ titre subsidlaire. Comme dispositions potentiellement appllcables pour r~soudre Je
Jitige, Je TribunaJ f~d~raJ cite les art. 19 et 31 LCdF (arr~t Glattalbahn; cons. 4.2). Or, comme cela vient
d‘ötre mentionn~, aucune dc ccs dispositions ne retiont Ja qualitö dc propriötairo des Jignes de chemin
de fer comme crit~re pertinent pour d~terminer Ja r~partition des frais.

3.10 Lart. 19 LCdF charge lentreprise de chemin de fer de prendre, conform~ment aux prescriptions
du Conseil f~d~ral et aux conditions li~es ~ rapprobation des plans, Jes mesures n~cessaires pour
assurer Ja s~curit~ de Ja construction et de l‘exploitation, ainsi que pour emp~cher que des personnes ou
des choses ne soient expos~es ~ des dangers. En appiication du principe de causaJit~, les frais relatifs ~
ces mesures doivent ~tre support~s par l‘entreprise de chemin de fer (art. 19, al. 2 LCdF). En l‘esp~ce,
seuls Jes TPG peuvent ~tre consid~r~s comme ~tant une entreprise de chemin dc fer, en Jeur quaiit~ dc
titulaires dc Ja concession d‘infrastructure et, accessoirement, dc demandeurs dans les proc~dures
d‘approbation des plans. 115 sont ~ Ja disposition de chacun pour Je transport des personnes et leurs
v~hicules circulent sur rails (art. 1, al. 2 LCdF)

3.11 Quant ä J‘art. 31 LCdF, ii se distingue des art. 24 et suivants LCdF dans Ja mesure oü ii introduit Ja
notion dc “celui qul entreprend les travaux“ (Bauherr). II s‘agit concr~tement de d~terminer qui d~tient Je
pouvoir dc d~cision tant sur Je plan factuel que sur Je pJan J~gal. En pratique, II s‘agira g~n~raJement de
celui qui a un int~r~t ~ J‘ex~cution des travaux. L‘origine des travaux se trouve en principe dans son
domaine, et c‘est Jul qui en retire les principaux avantages (ATF 2A.80/1 999 du 5 janvier 2000, cons.
4.d).

3.12 En J‘o~currence, Jes TPG ont pris Jes mesures n~cessaires en vuc dc J‘ex~cution du projet dc
construction. La d~cision d‘approbation des plans “S~cheron du 13 avril 1999 pr~cise qu‘iJ s‘agit d‘un
projet dc Ja Compagnie des transports publics genevols (certes en collaboration avec Je D~partement
cantonal comp~tent); Je chiffre 1 du dispositif approuve Je projet pr~sent~ par Jes TPG relatif ~ Ja
construction d‘une nouveJle Jigne dc tramway en ville dc Gen~vc. La d~cision d‘approbation des plans
“Acacias“ du 25 janvier 2002 retient qu‘iJ s‘agit d‘un projet des TPG; Ja quaJit~ dc demandeurs des seuls
TPG est confirm~e par Je chiffre 1 du dispositif. Dans Jes deux d~cisions, Jes frais ont ~ mis ~ Ja charge
des TPG. L‘int~r~t des TPG ~ J‘ex~cution des travaux ainsi que l‘origine dc ceux-ci (extension du r~seau
sur Ja base dc Ja concession f~d~raJc) trouvent un relais dans Ja J~gisJation cantonale (voir ci-apr~s,
cons. B.1.5). Enfin, Je dröit d‘expropriation pr~vu ä J‘art. 3 LCdF ne peut ~tre excrc~ que par une
cntreprisc dc chcmin dc fer. Pour ccs motifs, une mattrise d‘ouvrage teIle qu‘invoqu~e par J‘Etat dc
Gcn~ve ne pcut ~tre rctcnuc.

3.13 Pour ccs motifs, on ne saurait rcconna?tre ä J‘Etat dc Gen~ve Ja l~gitimation passive dans Ja
pr~scntc cause. II sc justifialt toutcfois dc Je consulter cn sa qualit~ d‘autorit~, conform~ment ~ J‘art. 40
LCdF.

3.14 La qualit~ pour agir dc Ja dcmandcressc d~couJe directement dc J‘art. 6 dc Ja Joi f~d~ralc sur Ja
proc~dure administrative f~d~ralc (PA; RS 172.021), ~ teneur duquel ont quaJit~ dc parties lcs
personnes dont les droits ou es obligations pourraient ~tre touch~s par Ja d~cision ~ prendre. Ccttc
qualit~ doit ~tre reconnuc ä Swisscom Fixnet, dans Ja mesure oü eile demande ~ cc qu‘une d~cision soit
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rendue au sujet de la r~partition des coüts enger~dr~s par le d~piacement d‘instaliations dont eile est
propri~taire.

4 recevabiiit~ des demandes

4.1 Dans sa r~ponse, l‘Etat de Gen~ve sen remet ~ l‘appr~ciation de l‘OFT en ce qui concerne ia
recevabiiit~ des demandes. II rappelie cependant qu‘en vertu de lart. 18f, al. 2 LCdF, toutes les
demandes d‘indemnit~ ou de r~paration en nature doivent ~tre d~pos~es pendant ie d~iai de mise ~
i‘enqu~te.

4.2 Lorsqu‘ii r~gie un litige sur ia base de Part. 40 LCdF, ‘OFT n‘intervient pas en quaIit~ d‘autorit~
dapprobation des plans (selon les art. 18 et suivants LCdF). Ii s‘agit dune proc~dure administrative
similaire ~ la proc~dure de recours devant les autorit~s administratives f~d~rales, conform~ment aux art.
44 et suivants PA. Eile ne lui correspond toutefois pas enti~rement (ATF 97 1 591, cons. 4). A d~faut de
r~gies de proc~dure sp~cifiques, ce sont les r~gies de la proc~dure administrative relatives ~ la
promuigation dune d~cision (art. 1 ~ 43 PA) qui s‘appliquent. Les exigences de Part. 18f LCdF s‘inspirent
des principes en mati~re d‘expropriation; elles ne s‘appliquent pas aux demandes qui doivent ~tre
tranch~es selon Part. 40 LCdF.

4.3 Les conditions usuelles en mati~re de recevabiiit~ ~tant au surplus rempiles, il convient d‘admettre
la recevabiiit~ des demandes.

8 Mat~rieIIement:

1. La principale question ä r~soudre consiste ~ d~terminer le droit appiicable.

1.1 Conform~ment au principe issu du droit de l‘expropriation, ii incombe ä l‘expropriant de prendre en
charge les coüts li~s ~ la remise en ~tat des instailations auxquelles ses travaux ont port~ atteinte,
compte tenu de l‘int~r~t public. Seule l‘existence de normes sp~ciaies primant sur ies dispositions en
mati~re d‘expropriation permet de d~roger ~ ce principe, dans la mesure oü ces dispositions obligent ie
propri~taire des instaliations ~ participer au financement des travaux de l‘expropriant. Une teIle r~gle ne
peut se trouver que dans la i~gisIation f~d~rale, et plus particuli~rement dans le droit ferroviaire (arr~t
Glattalbahn; cons. 4.1).

1.2 Dans la jurisprudence pr~cit~e, le Tribunal f~d~rai a retenu que es articles 19 et 31 LCdF
entraient particuli~rement en consid~ration ~ ce titre. II a par contre ~cart~ i‘application de i‘art. 35 LTC,
au motif que cette disposition d~termine ia relation entre la coiiectivit~ publique qui d~tient ie pouvoir de
disposer du domaine public et les propri~taires d‘instailations de t~communication. Eile ne se r~ffire par
contre pas au rapport existant entre ies propri~taires de ces instaiiations et d‘autres ouvrages pubiics qui
revendiquent ~galement un usage commun du soi sur ia base du droit administratif sp~cial et en mati~re
d‘expropriation au niveau f~d~ral. Les tiers dont ii est question ä i‘art.~ 37, ai. 3 de ‘OST ne peuvent ~tre
que des personnes ou des coilectivit~s pubiiques qui agissent ~ la place du propri~taire foncier et qui ne
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disposent pas d‘un. titre juridique propre ni de moyens coercitifs pour imposer le d~placement des
conduites (cons. 3.4).

1.3 LEtat de Gen~ve consid~re que cette jurisprudence ne peut ~tre transpos~e au cas d‘esp~ce,
dans Ja mesure oü iJ existe des diff~rences de fait entre les deux situations. II invoque ~ ce sujet sa
quaJit~ de propri~taire de l‘infrastructure ferroviaire et des fonds sur Jesquels passent les lignes de Ja
demanderesse et consid~re que J‘~tablissement de Ja vole de chemin de fer constitue de sa part un
usage du fonds incompatible avec Ja pr~sence des Jignes, au sens de Part. 35, aJ. 2 LTC. L‘Etat de
Gen~ve aJJ~gue dans ce contexte sa quaJit~ de propri~taire d‘un terrain faisant partie du domaine public,
conform~ment ~ J‘art. 35, aJ. 1 LTC. II invoque Ja r~serve de Part. 31, al. 3 LCdF, Jaquelle renverrait
indirectement ~ J‘art. 35 LTC.

1.4 Selon Ja I~gislation cantonale genevoise, Jes TPG sont charg~s de mettre ~ Ja disposition de Ja
population du canton de Gen~ve un r~seau de communications (art. 1, al. 1 LTPG). II appartient aux
TPG de d~veJopper Jeur r~seau (art. 1, al. 2 LTPG), Jequel est d~fini par des concessions f~d~raJes
d~Jivr~es aux TPG (art. 4, aJ. 1 du cahier des charges). La r~gle de base instaur~e par Je cahier des
charges pr~cit~ pr~voit, en son art. 5, que les frais de construction des divers am~nagements et
installations sont ~ Ja charge de ceJul qui entreprend Jes travaux, sauf prescription ou accord contraire.
Les articles 6 et 7 du cahier des charges constituent de teIles prescriptions; us pr~voient pr~cis~ment
que, en mati~re de frais, ceux aff~rents aux voies ferr~es et Jeur infrastructure sont pris en charge par
J‘Etat de Gen~ve, en d~rogation ~ Ja r~gle de J‘art. 5 du cahier des öharges, nonobstant Je fait que ce
sont Jes TPG qui entreprennent Jes travaux dans Je cadre du d~veloppement et de Ja mise ~ disposition
du r~seau, conform~rnent ~ Part. 1, al. 1 et 2 LTPG pr~cit~.

1.5 L‘attribution des voies ferr~es et de Jeur infrastructure ~ J‘Etat de Gen~ve poursuit un but de
r~partition intracantonaJe des d~penses r~sultant de Ja modification du domaine public (art. 32 LTPG).
Cette attribution ne remet pas en cause Je fait que J‘~tabJissement d‘une Jigne de chemin de fer constitue
un projet ferroviaire ~manant d‘une entreprise de chemin de fer, au sens de Ja l~gisJation ferroviaire (not.
art. 1, aJ. 2 LCdF). En ce sens, on ne peut parler dans ce cas d‘un usage incompatible avec Ja pr~sence
des Jignes que Je propri~taire du fonds veut faire (art. 35, aJ. .2 LTC). JJ s‘agiten r~aJit~ d‘un projetd~une
entreprise de chemin de fer, Jaquelle n‘intervient pas en quaJit~ de propri~taire d‘un terrain du domaine
public. La J~gisJation f~d~raJe Jui accorde Je droit d‘exproprier dans Je cadre de Ja r~aJisation de ses
projets (art. 3 LCdF).

1.6 Comme dans J‘arr~t Glattalbahn, c‘est Je projet d‘un tiers qul donne Jieu ä Ja modification du
domaine pubJic et qui entraTne Je d~pJacement des instaJJations de communication (cons. 3.3). Le Jitige
concerne donc les rapports entre diff~rents tiers, propri~taires d‘ouvrages publics, qui revendiquent
J‘usage du domaine public sur Ja base de dispositions du droit administratif sp~ciaJ de niveau f~d~raJ.
Pour ce premier motif, Ji~ ä J‘identit~ de celui qui entreprend es travaux, Part. 35 LTC n‘est pas
applicable.

1.7 Comme cela vient d‘~tre mentionn~, Ja n~cessit~ du d~pJacement des installations de Swisscom
Fixnet trouve son origine dans Ja construction ferroviaire. JJ n‘est pas contest~ que Ja construction des
Jignes de tramway constitue un projet de nature ferroviaire au sens de J‘art. 18 LCdF,soumis par principe
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au droit Md~raJ. Par ailleurs, personne ne met en cause Je fait que Je d~pJacement des lignes a ~ rendu
n~cessaire par Jes travaux ferroviaires. L~tabJissement dune voie de chemin de fer provoque
r~guJi~rement des croisements avec d‘autres instaHations. En raison de cette particuJarit~, Ja J~gisJation
ferroviaire contient des dispositions qui traitent sp~cifiquement de cette probJ~matique. Ä cet ~gard, eJJe
s‘inspire Jargement des principes ~tabJis en mati~re de droit de J‘expropriation, en consacrant notamment
Je principe de causalit~.

1.8 L‘art. 35 LTC s‘inspire quant ~ Jui de Ja r~gJementation qui ~tait pr~vue aux articJes 5 et suivants
LJE. Ces dispositions ont ~ abrog~es avec J‘entr~e en vigueur de Ja LTC. Cette r~gJementation avait
atteint son objectif, qul ~tait d‘emp~cher que des particuJarit~s cantonales ou communaJes n‘entravent
Pam~nagement du r~seau (Message LTC du 10 juin 1996 ad art. 35, FF 1996 1396). L‘art. 35 LTC
constitue une disposition analogue, adopt~e dans Ja mesure oü l‘extension du r~seau des
t~communications reJ~ve de Pint~r~t g~n~raJ.

1.9 Dans ce contexte, Ja r~gJe de Part: 35, al. 2, 2~me phr. LTC ~nonce un devoir accessoire ä charge
des concessionnaires de services de t~J~communication. EJJe na toutefois pas vocation ~ se substituer ~
Ja J~gisJation sp~ciaJe, en J‘esp~ce en mati~re ferroviaire. D~s Jors, si on devait n~anmoins consid~rer
que J‘~tabJissement de Ja Jigne de chemin de fer constituait un usage du fonds par son propri~taire, iJ
faudraitaJors constater que Ja LCdF, en sa quaJit~ de J~gisJation sp~ciaJe, pr~vaut sur Ja LTC. La r~gJe
pr~cit~e s‘applique uniquement Jorsqu‘aucune J~gisfation sp~ciaJe ne vient excJure son appJication. Pour
ce motif, conform~ment au principe de Ja primaut~ du droit sp~ciaJ, J‘art. 35 LTC n‘est pas appJicabJe.

1.10 Concernant Ja r~serve de Part. 31, al. 3 LCdF, ii convient de pr~ciser Ja nature du renvoi aux
dispositions de Ja I~gisJation f~d~raJe concernant Ja rencontre d‘instaJJations &ectriques. JJ n‘y a pas Jieu
de contester que I‘art. 35 LTC reprend les principes des anciens articJes 5 ~ 12 LJE. Toutefois, ces
dispositions ne traitaient pas sp~cifiquement de Ja rencontre d‘instaJJations ~Jectriques, mais du droit et
des modaJit~s d‘utiJisation du domaine pubJic et des propri~t~s priv~es pour J‘~tabIissement de Jignes
t~J~graphiques et t~phoniques. Ce ne sont pas ces dispositions que vise Ja r~serve de J‘art. 31, aJ. 3
LCdF, mais bien ceiJes en rapport direct avec la r~partition des frais, soit Part. 17 LIE dans sa version du
24juin 1902 (FF 1902 IV N° 29 p. 1 ss). En cons~quence, Ja r~serve pr~cit~e ne permet pas d‘appliquer
J‘art. 35 LTC ~ Ja r~soJution du präsent Jitige.

1.11 II convient encore de reJever que Je droit pubJic cantonaJ doit ~tre compatibJe avec Je droit pubJic
f~d~raJ. JJ n‘y a pas d‘incompatibiJit~ Jorsque, dans un m~me dornaine, Jes buts poursuivis par des
dispositions cantonaJes et Md~raJes sont diff~rents. Ä cette condition, ces diverses r~gJes peuvent
coexister. En J‘esp~ce, Jes r~gIementations ~voqu~es sont compatibJes dans Ja mesure oü eJJes
poursuivent effectivement des buts diff~rents. Le droit pubJic f~d~raJ d~signe ceJui qui doit supporter Jes
frais des mesures de s~curit~ (art. 19 LCdF) ou d~couJant du croisement entre une voie ferr~e et
dautres instaJJations (art. 31 LCdF). Quant ~ Ja J~gisJation cantonale, eJJe d~termine Ja r~partition des
cocits Ii~s au chemin de fer entre les diverses entit~s cantonales.

Si Ja prise en compte de Ja J~gisJation pubJique cantonaJe devait aboutir, par Je biais de Part. 35 LTC, ~
une r~partition des coüts inverse ~ ceJle r~suJtant de J‘appJication du seuJ droit f~d~raJ, iJ faudrait aJors se
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poser Ja question de Ja compatibiJit~ des dispositions cantonales en question avec Je droit f~d~raJ
applicabJe.

2.. La J~gisJation sur les t~communications n‘est en r~sum~ pas applicable ä Ja pr~sente cause. Les
frais invoqu~s par Swisscom Fixnet doivent donc ~tre r~partis selon Jes dispositions f~d~raJes du drolt
ferroviaire et, subsidiaireirient, du droit d‘expropriation. Selon Ja jurisprudence du Tribunal f~d~raJ (arr~t
Glattalbahn;cons. 4.2), Jes articles 19 et 31 LCdF entrent enconsid~ration pour d~cider de Ja r~partition
des frais.

2.1 L‘art. 19, aJ. 1, 2~me phrase LCdF ne fait que reprendre Part. 7, aJ. 2 de Ja Jol Md~raJe sur
J‘expropriation (LEx). L‘art. 19, aJ. 2 LCdF exprime quant ä Jui, de fa~on explic[te et en application du
principe de causaJit~, J‘obligation de prise en charge impos€e ~ J‘expropriant, JaquelJe est pr~sum~e par
Part. 7 LEx. Jusque Jä, on ne reJ~ve aucune contradiction entre Jes dispositions de droit ferroviaire et
ceJles en mati~re de droit de J‘expropriation (arr~t GJattalbahn; cons. 4.2.1). Sur Ja base de J‘art. 19 LCdF,
iJ conviendrait de condamner Jes TPG, en Jeur quaIit~ d‘expropriants dans Je cadre des travaux
d‘~tabJissement de Ja Jigne de chemin de fer, ~ Ja prise en charge des frais invoqu~s per Swisscom
Fixnet.

2.2 L‘art. 31, aJ. 2 LCdF pr~voit qu‘en cas de croisement entre un chemin de fer et une autre
instaJiation, Jes frais de construction, d‘entretien et de renouvelJement dus ~ J‘am~nagement d‘un
nouveau croisement ou ~ Ja modification d‘un croisement existant, de m~me que Jes frais caus~s par des
mesures temporaires ou permanentes destin~es ~ ~viter des dommages au Jieu du croisement, sont ~ Ja
charge da ceJui qul entreprend Jes travaux. Pour que cette disposition s‘appJique, iJ faut encore que J‘on
se trouve bien en J‘esp~ce en pr~sence de croisements. Cette question peut demeurer sans r~ponse,
dans Ja mesure oü J‘art. 31, aJ. 2 LCdF pr~voit Jui aussi par principe une prise en charge des coüts par
ceJui qui entreprend les travaux, en appJication du principe de causaiit~. En J‘esp~ce, ce röJe a ~tö
assum~ par J‘entreprise de chemin de fer, de sorte que J‘appJication da Part. 31 conduirait au m~me
r~suJtat que I‘appJication des dispositions en mati~re d‘expropriation, c‘est-~-dire une condamnation des
TPG.

2.3 En r~sum~, iJ convient conform~ment au principe de causaJit~ da condamner Jes TPG ~ payer ä
Swisscom Fixnet Je montant correspondant aux frais engag~s par celJe-ci pour d~pJacer ses instaJJations
de t~J~communication dans Je cadre des travaux d‘~tabJissement des Jignes de tramway “Cornavin
S~cheron“ et “Acacias“. Dans Ja mesure oü Je principe de causaJit~ est consacr~ tant par Part. 19, aJ. 1
que par J‘art. 31, aJ. 2 LCdF, ii nest pas n~cessaire de d~terminer JaqueJJe de ces dispositions s‘appiique
en J‘esp~ce.

3. Concernant Jes frais de d~pJacement, Swisscom Fixnet aJJ~gue un montant de CHF 1‘473‘009.50
pour Ja section “Acacias“ et un montant de CHF 290‘336..- pour Ja section “Cornavin-S~cheron“, avec
int~r~ts au taux J~gaJ de 5% d~s Je d~pöt des demandes, soit Je 14 Mvrier 2005. JJ s‘agit des frais de
d~pIacement stricto sensu, ~ J‘exception de tous Jes travaux r~aJis~s par Swisscom Fixnet pour son
propre profit (pJus-vaJues). En annexe ä sa r~pIique, Swisscom Fixnet a remis une copie des factures
relatives aux diff~rents postes de travaux ~ J‘origine des frais dont ella requiert Je remboursement. Les
TPG ne se sont pas prononc~s au sujet des montants aJJ~gu~s. L‘Etat de Gen~ve a communiqu~ que Jes
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documents transmis confirmaient ~ satisfaction le montant du dommage invoqu~. Dans ces
circonstances, ii convient de s‘en tenir aux montants all~gu~s par Swisscom Fixnet pour d~terminer la
quotit~ des frais ä r~partir, soit au total CHF 1763345.50, et ce avec int~r~ts au taux l~gal de 5% d~s le
14 f~vrier 2005.

4. Conform~ment ~ lart. 43 de l‘ordonnance sur les ~moluments de I‘OFT (RS 742.102), les frais et
l‘obligation de verser des indemnit~s sont r~gis par l‘ordonnance sur es frais et indemnit~s en proc~dure
administrative (RS 172.041.0). L‘art. 13, al. 2 de cetteordonnance pr~voit que l‘autorit~ qui a rendu la
d~cision peut, sauf disposition contraire du droit f~d~ral applicable en la mati~re, exiger de la partie un
~molument d‘arr~t~ oscillantentre CHF 100.- et 2000.- ou, si les conditions pos~es ä l‘art. 2, al. 3, sont
remplies par analogie, entre CHF 200.- et 5000.-. Compte tenu des int~r~ts financiers importants de la
pr~sente contestation, ii se justifie de fixer un ~molument d‘arr~t~ ~ l‘int&ieur de cette derni~re
fourchette. L‘~molument d‘~critures est quant ~ lui fixe ~ CHF 10.- par page pour la confection de
l‘original (art. 3, al. 1, let. a).

Vu i‘importance du litige et le travail n~cessaire, i‘~molument d‘arr~t~ doit ~tre fix~ ~ CHF 4000.-.
L‘~molument total, y compris un ~molument d‘~critures de CHF 130.-, se monte ~ CHF 4‘130.-. II est mis
~ la charge de la partie qui succombe, solt les TPG.

5. La i~gislation pr~voit l‘allocation d‘une indemnit~ de d~pens uniquement dans le cadre de la
proc~dure de recours (art. 64, al. 1 PA). Une teile indemnit~ ne peut ~tre allou~e lors d‘une proc~dure de
premi~re instance (arr~t de la Commission de recours en mati~re d‘infrastructures et denvironnement
(CRINEN) du 5 avril 2001; causeA-2000-33, cons. 10).

III. a d~cid~:

1. Les Transports publics genevois sont condamn~s ~ payer ä Swisscom Fixnet SA la somme de
CHF 1‘763‘345.50, avec int~r~ts au taux l~gal de 5% d~s le 14 Mvrier 2005.

2. L‘~molument total, arr~t~ ~ CHF 4‘130.-, est mis ~ la charge des Transports publics genevois.

3. II n‘est pas allou~ de d~pens.

OFFICE F~D~RAL DES TRANSPORTS
Section droit

~zC4~
Ueli Stückelberger, Chef de section
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Indication des voies de drolt:

En application des articles 44 et suivants de Ja Joi f~d~raJe du 20 d~cembre 1968 sur Ja proc~dure
administrative (PA), Ja presente decision peut dans un delai de 30 jours des sa notification faire Pobjet
dun recours aupr~s de Ja Commission de recours en mati~re d‘infrastructures et d‘environnement
(CRINEN), Schwarztorstrasse 53, case postale 336, 3000 Berne 14.

Le m~moire de recours est adress~ en deux exempJaires. II indique les concJusions des parties, motifs et
moyens de preuve et porte Ja signature du recourant ou de son mandataire. La d~cisionattaqu~e et les
pi~ces invoqu~es comme moyens de preuve y sontjointes.

A notifier par Jettre signature a:

- Etude , 1211 Gen~ve 12
- Transports pubJics genevöis, Case postale 950, 1212 Grand-Lancy 1
- R~pubJique et Canton de Gen~ve, D~partement des consfructions et des technoJogies de

l‘information (DCTI), Secr~tariat g~n~raJ, Case postaJe 22, 1211 Gen~ve 8

Copie pour information:
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